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Département(s) de publication : 35
Annonce No 21-49254

I.II.IV.VI.

AVIS DE CONCESSION

Section I : Pouvoir adjudicateur/entité adjudicatrice

I.1) NOM ET ADRESSES
Commune de Dinard, 47, boulevard féart, Point(s) de contact : Vanessa DEMETS, 35800, Dinard, 
F, Téléphone : (+33) 2 99 16 31 15, Courriel : vanessa.demets ville-dinard.fr , Code NUTS : 
FRH03
Adresse(s) internet :
Adresse principale : https://www.megalis.bretagne.bzh
Adresse du profil acheteur :

I.3) COMMUNICATION
Les documents du marché sont disponibles gratuitement en accès direct non restreint et complet, à 
l'adresse : https://www.megalis.bretagne.bzh
Adresse à laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues :
le ou les point(s) de contact susmentionné(s)
Les candidatures ou, le cas échéant, les offres doivent être envoyées : 
par voie électronique via : https://www.megalis.bretagne.bzh

I.4) TYPE DE POUVOIR ADJUDICATEUR
Ministère ou toute autre autorité nationale ou fédérale, y compris leurs subdivisions régionales ou 
locales

I.5) ACTIVITÉ PRINCIPALE
Services généraux des administrations publiques

I.6) ACTIVITÉ PRINCIPALE
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Section II : Objet

II.1) ÉTENDUE DU MARCHÉ
II.1.1) Intitulé : Gestion et exploitation des activités de plage constituées par 7 lots de plage répartis 

entre les plages de l’Ecluse, du Prieuré et de Saint Enogat
Numéro de référence : DSP_2021_02

II.1.2)Code CPV principal :
Descripteur principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.1.3)Type de marché
Services

II.1.4)Description succincte : Gestion et exploitation des activités de plage constituées par 7 lots de 
plage répartis entre les plages de l’Ecluse, du Prieuré et de Saint Enogat

II.1.5)Valeur totale estimée :
Valeur hors TVA : euros

II.1.6) Information sur les lots :
Ce marché est divisé en lots : oui
Il est possible de soumettre des offres pour tous les lots

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités sportives et de loisirs : location de matériel nautique à l’exception de 

scooter de mer + location de tentes de plages sur option
Lot nº : 1

II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage du Prieuré

II.2.4)Description des prestations : Activités sportives et de loisirs : location de matériel nautique à 
l’exception de scooter de mer + location de tentes de plages sur option

II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32
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II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Restauration rapide – boissons à emporter et à consommer sur place – glaces (avec 

terrasse autorisée)
Lot nº : 2

II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage du Prieuré

II.2.4)Description des prestations : Restauration rapide – boissons à emporter et à consommer sur 
place – glaces (avec terrasse autorisée)

II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités pour enfants – club de plage

Lot nº : 3
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage du Prieuré

II.2.4)Description des prestations : Activités pour enfants – club de plage
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II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne 
: non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités pour enfants – club de plage

Lot nº : 4
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage de l'Elcuse

II.2.4)Description des prestations : Activités pour enfants – club de plage
II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne 
: non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités pour enfants – club de plage

Lot nº : 5
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)
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Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage de l'Ecluse

II.2.4)Description des prestations : Activités pour enfants – club de plage
II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne 
: non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités pour enfants – club de plage

Lot nº : 6
II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)

Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage de Saint-Enogat

II.2.4)Description des prestations : Activités pour enfants – club de plage
II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne 
: non

page 5



Identification du projet :
II.2.14) Informations complémentaires : 

II.2) DESCRIPTION
II.2.1) Intitulé : Activités sportives et de loisirs : location de matériel nautique à l’exception de 

scooter de mer + location de tentes de plages sur option
Lot nº : 7

II.2.2)Code(s) CPV additionnel(s)
Code CPV principal : 92332000
Descripteur supplémentaire :

II.2.3)Lieu d'exécution
Code NUTS : FRH03
Lieu principal d'exécution : Plage de Saint-Enogat

II.2.4)Description des prestations : Activités sportives et de loisirs : location de matériel nautique à 
l’exception de scooter de mer + location de tentes de plages sur option

II.2.5)Critères d'attribution

La concession est attribuée sur la base des
critères énoncés dans les documents du marché

II.2.6)Valeur estimée
Valeur hors TVA : euros

II.2.7)Durée de la concession
Durée en mois : 32

II.2.13) Information sur les fonds de l'Union européenne
Le contrat s'inscrit dans un projet/programme financé par des fonds de l'Union européenne : 
non
Identification du projet :

II.2.14) Informations complémentaires : 

Section III : Renseignements d'ordre juridique, économique, financier et technique

III.1) CONDITIONS DE PARTICIPATION
III.1.1)Habilitation à exercer l'activité professionnelle, y compris exigences relatives à l'inscription au 

registre du commerce ou de la profession
Liste et description succincte des conditions, indication des informations et documents requis : 
La preuve de la qualification de l'opérateur économique peut être apportée par tout moyen 
(certificats d'identité professionnelle, références attestant de la compétence de l'opérateur à 
réaliser la prestation ...).

III.1.2)Capacité économique et financière
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Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : - 
Déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et le chiffre d'affaires du domaine 
d'activité faisant l'objet du contrat, portant au maximum sur les trois derniers exercices 
disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de l'opérateur 
économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont disponibles.- La 
composition du capital social.- Une déclaration appropriée des banques ou la preuve d'une 
assurance pour les risques professionnels.- Si le candidat s'appuie sur les capacités et aptitudes 
d'autres opérateurs économiques, il justifie des capacités et aptitudes de ces opérateurs 
économiques et apporte la preuve qu'il en disposera pendant toute l'exécution du contrat. Cette 
preuve peut être apportée par tout moyen approprié. En ce qui concerne la capacité financière, 
l'autorité concédante peut exiger que l'opérateur économique et les autres entités en question 
soient solidairement responsables de l'exécution du contrat de concession.- Si le candidat est en 
procédure de sauvegarde ou de redressement judiciaire, la copie du ou des jugements prononcés 
à cet effet (ou leur équivalent pour les candidats étrangers), ainsi que tout document qu’il est 
habilité à poursuivre ses activités pendant la période prévisible d'exécution du contrat de 
concession.
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Néant

III.1.3)Capacité technique et professionnelle
Liste et description succincte des critères de sélection, indication des informations et documents 
requis : Renseignements et formalités nécessaires pour évaluer si ces exigences sont remplies : - 
Une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années, - Une déclaration indiquant l'outillage, le 
matériel et l'équipement technique dont le prestataire ou l'entrepreneur dispose pour l'exécution 
des prestations.- L'indication des titres d'études et/ou de l'expérience professionnelle du ou des 
responsables et des exécutants de la prestation de service envisagée;- Pour les entreprises 
nouvellement créées, les candidats devront fournir les éléments équivalents susceptibles de 
permettre d'apprécier leurs moyens (financiers, humains et matériels), ainsi que le cas échéant la 
liste des éventuelles prestations en cours en précisant pour chacune d'elles le montant et la 
nature des prestations exécutées.
Niveau(x) spécifique(s) minimal/minimaux exigé(s) : Néant

III.1.5) Informations sur les concessions réservées
III.2) Conditions liées à la concession

III.2.1) Information relative à la profession
Références des dispositions législatives, réglementaires ou administratives applicables :

III.2.2)Conditions d'exécution de la concession :
III.2.3) Informations sur le personnel responsable de l'exécution de la concession
III.2.4)Concession éligible au MPS

La transmission et la vérification des documents de candidatures peut être effectuée par le 
dispositif Marché public simplifié sur présentation du numéro de SIRET : NON
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Section IV : Procédure

IV.1) DESCRIPTION
IV.1.8) Information concernant l'accord sur les marchés publics (AMP)

Le marché est couvert par l'accord sur les marchés publics : oui
IV.2) RENSEIGNEMENTS D'ORDRE ADMINISTRATIF
IV.2.2)Date limite de remise des candidatures ou de réception des offres

4 juin 2021 - 12:00
IV.2.4)Langue(s) pouvant être utilisée(s) dans l'offre ou la demande de participation :

français

Section VI : Renseignements complémentaires

VI.1) RENOUVELLEMENT
Il ne s'agit pas d'un marché renouvelable
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :

VI.2) INFORMATIONS SUR LES ÉCHANGES ÉLECTRONIQUES
VI.3) INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Les candidats sont invités à remettre une candidature et une offre sur la base d'un dossier de 
consultation qui sera mis à leur disposition gratuitement sur le profil acheteur à l'adresse 
suivante https://www.megalis.bretagne.bzh Les offres remises seront ensuite négociées par 
l'autorité concédante, après avis de la commission d’ouverture des plis.La transmission des 
candidatures et des offres par message électronique (courrier électronique) est autorisée sur la 
boîte dédiée suivante : dsp.plages ville-dinard.fr.Cette boîte mail est dédiée au dépôt éventuel 
des plis, tout message adressé durant la phase de consultation ne sera pas ouvert.Les 
conventions prendront effet pour quatre saisons consécutives à compter de celle de 2022 pour 
une exploitation du 15 mars au 15 novembre. Elles prendront fin le 15 novembre 2025 et ne 
pourront en aucun cas être renouvelées par tacite reconduction.

VI.4) PROCÉDURES DE RECOURS
VI.4.1) Instance chargée des procédures de recours :

Tribunal Administratif de RENNES, 3, Contour de la Motte CS 44416, 35044, Rennes, F, 
Courriel : greffe.ta-rennes juradm.fr

VI.4.2)Organe chargé des procédures de médiation :
Comité Consultatif Interrégional de Règlement Amiable des Différends ou Litiges relatifs aux 
marchés Publics : DIRECCTE DES PAYS DE LA LOIRE, 22 mail Pablo Picasso BP 24209, 
44042, Nantes Cedex, F

VI.4.3) Introduction de recours :
VI.4.4)Service auprès duquel des renseignements peuvent être obtenus sur l'introduction de recours :
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VI.5) DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
19 avril 2021
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